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La séance est ouverte à 15 h 45 .

POINT 81 DE L’ORDRE DU JOUR : RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX TERRITOIRES NON
AUTONOMES COMMUNIQUÉS EN VERTU DE L’ALINÉA eDE L’ARTICLE 73 DE LA CHARTE DES
NATIONS UNIES (suite )

Projet de résolution figurant au paragraphe 9 du chapitre VII du document
A/49/23 (partie IV)

1. Il est procédé au vote enregistré sur le projet de résolution .

Votent pour : Algérie, Afrique du Sud, Allemagne, Andorre, Angola,
Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche,
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade,
Bélarus, Belgique, Bénin, Bolivie, Botswana, Brésil,
Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi,
Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre,
Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie,
Cuba, Danemark, Égypte, El Salvador, Équateur, Espagne,
Éthiopie, Ex-République yougoslave de Macédoine,
Fédération de Russie, Fidji, Finlande, Gabon, Géorgie,
Ghana, Grèce, Guinée, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie,
Îles Marshall, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran
(République islamique d’), Iraq, Irlande, Islande,
Israël, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Japon,
Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lettonie,
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar,
Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc,
Mauritanie, Mexique, Micronésie, Mongolie, Mozambique,
Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria,
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan,
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas,
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe
syrienne, République de Corée, République démocratique
populaire lao, République populaire démocratique de
Corée, République tchèque, République-Unie de Tanzanie,
Roumanie, Samoa, Sénégal, Sierra Leone, Singapour,
Slovaquie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suriname, Swaziland,
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie,
Ukraine, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Zambie,
Zimbabwe.

Votent contre : Néant.

S’abstiennent : France, États-Unis d’Amérique, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord.

2. Par 136 voix contre zéro, avec 3 abstentions, le projet de résolution est
adopté .

/...
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3. M. ARKWRIGHT (Royaume-Uni), intervenant pour expliquer son vote, dit que sa
délégation s’est abstenue, comme les années précédentes dans le vote sur le
projet de résolution. Son pays continuera, naturellement, à remplir ses
obligations vis-à-vis des territoires britanniques non autonomes, en vertu de
l’alinéa e de l’Article 73 de la Charte. Il estime que contrairement à ce qui
est énoncé au paragraphe 2 du projet de résolution, il n’appartient pas à
l’Assemblée générale de décider à quel moment un territoire non autonome a
atteint un niveau d’autonomie suffisant pour dégager la puissance administrante
de l’obligation de communiquer des renseignements au titre de l’alinéa e de
l’article 73 de la Charte. Ces décisions sont du ressort du gouvernement du
territoire intéressé et de la puissance administrante.

4. Mme LEACH (États-Unis d’Amérique) dit que son pays soutient le principe
selon lequel il appartiendrait en définitive à la puissance administrante de
décider à quel moment ses obligations cessent au titre de l’Article 73 de la
Charte.

5. Le PRÉSIDENT dit que la Commission a achevé l’examen du point 81.

POINT 82 DE L’ORDRE DU JOUR : ACTIVITÉS DES INTÉRÊTS ÉTRANGERS, ÉCONOMIQUES ET
AUTRES, QUI FONT OBSTACLE À L’APPLICATION DE LA DÉCLARATION SUR L’OCTROI DE
L’INDÉPENDANCE AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX DANS LES TERRITOIRES SE
TROUVANT SOUS DOMINATION COLONIALE (suite)

POINT 18 DE L’ORDRE DU JOUR : APPLICATION DE LA DÉCLARATION SUR L’OCTROI DE
L’INDÉPENDANCE AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX (Territoires non couverts par
d’autres points de l’ordre du jour) (suite )

ACTIVITÉS MILITAIRES DES PUISSANCES COLONIALES ET DISPOSITIONS DE CARACTÈRE
MILITAIRE PRISES PAR ELLES DANS LES TERRITOIRES SOUS LEUR ADMINISTRATION

POINT 83 DE L’ORDRE DU JOUR : APPLICATION DE LA DÉCLARATION SUR L’OCTROI DE
L’INDÉPENDANCE AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX PAR LES INSTITUTIONS
SPÉCIALISÉES ET LES ORGANISMES INTERNATIONAUX ASSOCIÉS À L’ORGANISATION DES
NATIONS UNIES (suite )

Projet de résolution figurant au paragraphe 11 du chapitre IV du document
A/49/23 (Partie III)

Projet de décision figurant au paragraphe 11 du chapitre V du document A/49/23
(Partie III)

Projet de résolution figurant au paragraphe 12 du chapitre VI du document
A/49/23 (Partie IV)

6. M. RUDOLPH (Allemagne), parlant au nom des États membres de l’Union
européenne, souhaite expliquer leur vote avant la mise aux voix des projets de
résolution et décision figurant dans le document A/49/23 (Partie III) et A/49/23
(Partie IV). En ce qui concerne le point 83, tout en réaffirmant leur appui aux
efforts que déploient les institutions spécialisées en faveur des territoires
non autonomes, les États membres de l’Union européenne considèrent que
l’indépendance et les statuts des institutions doivent être respectés.

/...
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7. En ce qui concerne le point 82 relatif aux intérêts économiques étrangers,
l’Union européenne n’hésite pas à condamner les activités étrangères qui
risquent d’entraver l’exercice, par les territoires non autonomes, de leur droit
à l’autodétermination, telles que l’exploitation sauvage des ressources
naturelles. Elle déplore toutefois que, comme les années précédentes, le projet
de résolution ignore totalement la contribution que les investissements
étrangers peuvent apporter au développement économique et social de ces
territoires. Elle tient à cet égard à attirer l’attention sur les appels lancés
dans d’autres résolutions et décisions en vue de promouvoir le développement
économique des territoires non autonomes. L’absence d’une distinction claire
entre les activités économiques bénéfiques et celles qui entravent le
développement des territoires constitue une grave lacune du projet de
résolution. L’Union européenne considère le titre du projet comme tout à fait
inapproprié.

8. S’agissant du projet de décision sur les activités militaires, l’Union
européenne réaffirme son opposition à ce texte qui ne figure pas sur la liste
des questions renvoyées à la Quatrième Commission par l’Assemblée générale.

9. Ce n’est pas la première fois que l’Union européenne formule ces
préoccupations et elle déplore que celles-ci n’aient pas été prises en
considération. Les États membres de l’Union voteront donc contre le projet de
résolution relatif aux intérêts économiques étrangers et contre le projet de
décision sur les activités militaires.

10. M. CHTCHERBAK (Fédération de Russie) se félicite que certaines dispositions
obsolètes, notamment celles relatives à l’apartheid et à l’Afrique du Sud aient
été supprimées du projet de résolution relatif aux intérêts économiques
étrangers. Sa délégation demeure néanmoins préoccupée par le côté unilatéral et
partial du projet de résolution et par le manque d’équilibre du texte, les
activités des intérêts économiques étrangers n’y étant envisagées que sous un
angle négatif. Il serait préférable que la Commission n’adopte plus de projet
de résolution à ce sujet. Toute une série de dispositions de principe figurent
déjà dans le projet de résolution présenté à l’Assemblée générale, lequel
pourrait être complété par l’insertion de certaines des dispositions du présent
texte. La délégation de la Fédération de Russie a déjà présenté des
propositions en ce sens mais elles n’ont pas été prises en considération. Elle
a donc demandé la mise aux voix du projet de résolution et s’abstiendra lors du
vote.

11. Il est procédé au vote enregistré sur le projet de résolution figurant au
paragraphe 11 du chapitre IV du document A/49/23 (Partie III).

Votent pour : Algérie, Afrique du Sud, Angola, Antigua-et-Barbuda,
Arabie saoudite, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade,
Bénin, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam,
Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Cap-Vert,
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte
d’Ivoire, Cuba, Égypte, El Salvador, Équateur, Éthiopie,

/...
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Fidji, Gabon, Ghana, Guinée, Guyana, Haïti, Honduras,Îles
Marshall, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République
islamique d’), Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jordanie,
Kenya, Koweït, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives,
Mali, Mauritanie, Mexique, Micronésie, Mongolie,
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger,
Nigéria, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Philippines, Qatar, République
arabe syrienne, République de Corée, République
démocratique populaire lao, République populaire
démocratique de Corée, République-Unie de Tanzanie,
Samoa, Sierra Leone, Singapour, Soudan, Sri Lanka,
Suriname, Swaziland, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago,
Tunisie, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Zambie,
Zimbabwe.

Votent contre : Andorre, Allemagne, Arménie, Australie, Autriche,
Belgique, Canada, Danemark, Espagne, États-Unis
d’Amérique, Ex-République yougoslave de Macédoine,
Finlande, France, Géorgie, Grèce, Hongrie, Irlande,
Islande, Israël, Italie, Japon, Lettonie, Liechtenstein,
Lituanie, Luxembourg, Malte, Norvège, Nouvelle-Zélande,
Pays-Bas, Pologne, Portugal, République tchèque,
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du
Nord, Slovaquie, Suède, Turquie, Ukraine.

S’abstiennent : Andorre, Argentine, Bélarus, Fédération de Russie,
Sénégal.

12. Le projet de résolution figurant au paragraphe 11 du chapitre IV du
document A/49/23 (Partie III) est adopté par 94 voix contre 38, avec
5 abstentions .

13. M. CISSÉ (Sénégal) dit qu’à la suite d’une erreur son vote n’a pas été
convenablement enregistré. Il aurait voté en faveur du projet de résolution.

14. Il est procédé au vote enregistré sur le projet de décision figurant au
paragraphe 11 du chapitre V du document A/49/23 (Partie III) .

Votent pour : Algérie, Afrique du Sud, Angola, Antigua-et-Barbuda,
Arabie saoudite, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade,
Bénin, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam,
Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Cap-Vert,
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Cuba,
Égypte, El Salvador, Équateur, Éthiopie, Fidji, Gabon,
Ghana, Guinée, Guyana, Haïti, Honduras, Îles Marshall,
Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République
islamique d’), Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jordanie,
Kenya, Koweït, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives,

/...
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Mali, Mauritanie, Mexique, Micronésie, Mongolie,
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger,
Nigéria, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama,
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Philippines, Qatar,
République arabe syrienne, République de Corée,
République démocratique populaire lao, République
populaire démocratique de Corée, République-Unie de
Tanzanie, Samoa, Sierra Leone, Singapour, Soudan,
Sri Lanka, Suriname, Swaziland, Thaïlande, Togo,
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Uruguay, Venezuela, Viet Nam,
Yémen, Zambie, Zimbabwe.

Votent contre : Andorre, Allemagne, Arménie, Australie, Autriche,
Bélarus, Belgique, Canada, Danemark, Espagne, États-Unis
d’Amérique, Ex-République yougoslave de Macédoine,
Fédération de Russie, Finlande, France, Géorgie, Grèce,
Hongrie, Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon,
Kirghizistan, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie,
Luxembourg, Malte, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas,
Pologne, Portugal, République tchèque, Roumanie,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord,
Slovaquie, Suède, Turquie, Ukraine.

S’abstiennent : Argentine, Côte d’Ivoire, Sénégal.

15. Le projet de décision figurant au paragraphe 11 du chapitre V du document
A/49/23 (Partie III) est adopté par 93 voix contre 41, avec 3 abstentions .

16. Mme LEACH (États-Unis d’Amérique), expliquant son vote, dit que sa
délégation a voté contre le projet de résolution relatif aux activités des
intérêts économiques étrangers parce qu’elle s’oppose au principe fondamental
énoncé dans cette résolution selon lequel la simple présence d’intérêts
économiques étrangers peut constituer un obstacle à l’autodétermination. Elle
estime que chaque cas doit être examiné en toute objectivité en tenant compte de
la situation particulière du territoire en question. S’agissant du projet de
décision relatif aux activités militaires, sa délégation a voté contre le projet
parce que son pays s’oppose au principe selon lequel les installations
militaires, de par leur nature, nuisent aux intérêts des territoires.

17. M. CHTCHERBAK (Fédération de Russie), expliquant son vote sur le projet de
décision relatif aux activités militaires, doute de l’opportunité d’adopter sur
cette question une décision distincte, qui plus est, ne repose pas sur les faits
et ne correspond pas aux réalités actuelles. À l’exception de la question de
l’apartheid, le projet de décision répète d’année en année les mêmes formules et
a un caractère conflictuel. Pour cette raison la délégation russe a voté contre
le projet de décision.

18. Le PRÉSIDENT dit que la Commission a achevé l’examen du point 82.

/...
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19. Il est procédé au vote enregistré sur le projet de résolution figurant au
paragraphe 12 du chapitre VI du document A/49/23 (Partie IV) .

Votent pour : Algérie, Afrique du Sud, Angola, Antigua-et-Barbuda,
Arabie saoudite, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade,
Bénin, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam,
Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Cap-Vert,
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte
d’Ivoire, Cuba, Égypte, El Salvador, Équateur, Éthiopie,
Fédération de Russie, Fidji, Gabon, Ghana, Guinée,
Guyana, Haïti, Honduras, Îles Marshall, Îles Salomon,
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq,
Jamahiriya arabe libyenne, Jordanie, Kenya, Koweït,
Liban, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali,
Maroc, Mauritanie, Mexique, Micronésie, Mongolie,
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger,
Nigéria, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan,
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Philippines,
Qatar, République arabe syrienne, République de Corée,
République démocratique populaire lao, République
populaire démocratique de Corée, République-Unie de
Tanzanie, Samoa, Sénégal, Sierra Leone, Singapour,
Soudan, Sri Lanka, Suriname, Swaziland, Thaïlande, Togo,
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Uruguay, Venezuela, Viet Nam,
Yémen, Zambie, Zimbabwe.

Votent contre : États-Unis d’Amérique.

S’abstiennent : Andorre, Allemagne, Argentine, Arménie, Australie,
Autriche, Azerbaïdjan, Bélarus, Belgique, Canada,
Croatie, Danemark, Espagne, Ex-République yougoslave de
Macédoine, Finlande, France, Géorgie, Grèce, Hongrie,
Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, Kazakhstan,
Kirghizistan, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie,
Luxembourg, Malte, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal,
République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Slovaquie, Suède,
Turquie, Ukraine.

20. Le projet de résolution figurant au paragraphe 12 du chapitre VI du
document A/49/23 (Partie IV) est adopté par 99 voix contre une avec
42 abstentions .

21. Le PRÉSIDENT dit que la Commission a achevé l’examen du point 83.

POINT 84 DE L’ORDRE DU JOUR : MOYENS D’ÉTUDE ET DE FORMATION OFFERTS PAR LES
ÉTATS MEMBRES AUX HABITANTS DES TERRITOIRES NON AUTONOMES

Projet de résolution A/C.4/49/L.7

22. Le projet de résolution est adopté à l’unanimité .

/...
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23. Le PRÉSIDENT dit que la Commission a achevé l’examen du point 84.

POINT 18 DE L’ORDRE DU JOUR : APPLICATION DE LA DÉCLARATION SUR L’OCTROI DE
L’INDÉPENDANCE AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX (Territoires non couverts par
d’autres points de l’ordre du jour) (suite )

Décisions de la Commission sur des projets de résolution et de décision relatifs
à différents territoires

24. M. MUSTAFA (Secrétaire de la Commission) dit que le Secrétaire général a
examiné les incidences qu’auraient sur le budget-programme les recommandations
du Comité spécial concernant les questions d’Anguilla, des Bermudes, de Guam,
des îles Caïmanes, des îles Turques et Caïques, des îles Vierges américaines,
des îles Vierges britanniques, de Montserrat, des Samoa américaines, des
Tokéalou, du Territoire sous tutelle des Îles du Pacifique, de Pitcairn, de
Sainte-Hélène et de la Nouvelle-Calédonie, telles qu’elles figurent au
paragraphe 34 du document A/49/23 (Partie VI, chap. IX), au paragraphe 15 du
document A/49/23 (Partie VII, chap. X) et au paragraphe 30 du document A/49/23
(Partie V, chap. VIII). Sur la base de l’exécution du budget-programme de
plusieurs exercices biennaux, on estime que la mise en oeuvre de ces
recommandations pourra être assurée dans le cadre des ressources inscrites au
chapitre 3A (Organes directeurs, affaires politiques) du budget-programme de
l’exercice biennal 1994-1995. Il ne sera pas nécessaire de prévoir des crédits
supplémentaires.

25. En ce qui concerne les paragraphes 3 et 6 du projet de résolution
A/C.4/49/L.5/Rev.1, le Secrétaire général a, dans son rapport au Conseil de
sécurité en date du 12 juillet 1994 (S/1994/819), indiqué qu’il avait
l’intention de présenter au Conseil un rapport intérimaire, en application de la
résolution 907 (1994).

26. Les dispositions concernant le financement de la MINURSO faisant l’objet de
contributions séparées, le maintien du déploiement et des effectifs actuels de
la Mission n’auront pas d’incidences financières sur le budget ordinaire.

27. S’agissant des activités mentionnées au paragraphe 8 du projet de
résolution, elles sont inscrites dans le budget-programme de l’exercice
1994-1995 au chapitre 3C, B.5, intitulé "Coopération régionale en matière de
politique et de sécurité, et tutelle et décolonisation".

Projet de résolution A/C.4/49/L.5/Rev.1, relatif à la question du Sahara
occidental

28. M. ILLUECA (Panama), présentant le projet de résolution au nom des
coauteurs, dit que l’intérêt suscité par la question témoigne de la
détermination de la communauté internationale d’assurer au peuple du Sahara
occidental l’exercice de son droit inaliénable à l’autodétermination et à
l’indépendance. Les auteurs du projet de résolution ont cherché à exprimer leur
volonté de contribuer à la promotion d’un règlement juste et durable de la
question par l’application du plan du règlement accepté par les deux parties et
approuvé par le Conseil de sécurité.

/...
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29. Le projet de résolution s’inspire largement de la résolution 48/49 que
l’Assemblée générale a adoptée par consensus l’année précédente. Les seuls
nouveaux éléments sont l’incorporation dans le corps du dispositif du
paragraphe 14 du rapport du Secrétaire général (A/49/492) dans lequel celui-ci a
rappelé que l’objectif du plan de règlement auquel avaient souscrit tous les
intéressés consistait à tenir un référendum libre, régulier et impartial pour le
peuple du Sahara occidental organisé et contrôlé par l’ONU en coopération avec
l’Organisation de l’Unité Africaine et sans aucune contrainte militaire ou
administrative, ainsi que d’un paragraphe exprimant l’espoir de voir les deux
parties reprendre prochainement les pourparlers directs en vue de créer une
atmosphère propice à la mise en oeuvre du plan de règlement.

30. Le projet reprend fidèlement les alinéas du préambule de la résolution de
l’année précédente et fait également référence aux faits nouveaux récents,
notamment la résolution 907 (1994) du Conseil de sécurité et la déclaration du
Président du Conseil de sécurité sur la question, en date du 29 juillet 1994.
Il n’a d’autre objectif que d’appuyer pleinement le Secrétaire général dans sa
mission et de promouvoir la paix et la stabilité dans la région.

31. En conclusion, l’orateur remercie toutes les délégations qui ont contribué
au rapprochement des positions et ont permis de parvenir au texte actuel. Il
espère que celui-ci recueillera l’adhésion unanime de la Commission et sera
adopté par consensus.

32. M. SNOUSSI (Maroc), soulevant un point d’ordre, note, qu’à la différence du
projet de résolution adopté l’année précédente, le paragraphe 2 du projet de
résolution présenté ne fait pas mention du représentant du Secrétaire général.
Il demande s’il s’agit là d’une omission volontaire ou accidentelle.

33. M. ILLUECA (Panama) fait observer que le texte qu’il a été chargé de
présenter a été adopté à l’issue d’un échange de vues entre les parties et, qu’à
sa connaissance, la délégation marocaine était au courant des modifications
proposées et les avait acceptées.

34. Le PRÉSIDENT dit qu’il croit comprendre que les membres de la Commission
sont disposés à renoncer à la règle des 24 heures, à savoir l’article 120 du
règlement intérieur de l’Assemblée générale, qui stipule que "... en règle
générale, aucune proposition n’est discutée ni mise aux voix, à une séance de la
Commission, si le texte n’en a pas été distribué à toutes les délégations au
plus tard la veille de la séance". En l’absence d’objections, il considérera
que la Commission accepte de renoncer à l’application de l’article 120.

35. Il en est ainsi décidé .

36. Le projet de résolution A/C.4/49/L.5/Rev.1 est adopté sans qu’il soit
procédé à un vote .

37. M. SNOUSSI (Maroc), expliquant la position de sa délégation, regrette que
les délégations habituellement actives sur la question n’aient pu, à l’instar
des années précédentes, s’associer au Président pour mettre à jour la résolution
48/49 adoptée par l’Assemblée générale en 1993 et présenter à la présente
session un projet du Président qui aurait été adopté par consensus. Il constate

/...



A/C.4/49/SR.13
Français
Page 10

qu’à cette méthode consensuelle, on a préféré celle de la confrontation et de la
division, et que d’aucuns ont cru bon d’élaborer leur propre texte sans prendre
la peine d’associer, voire de consulter la délégation marocaine, tout en
entreprenant une campagne pour trouver des coparrainages et tenter d’imposer
leur point de vue.

38. Face à une telle démarche, le Royaume du Maroc, comme en témoignent les
trois lettres datées des 10, 11 et 25 octobre 1994 respectivement, qu’il a
distribuées à tous les membres de la Commission, n’a jamais cessé de faire appel
à la raison et à l’esprit de compromis pour obtenir la tenue de consultations
sur la question et sauvegarder l’esprit de consensus des années passées. Tout
cela a été apparemment en vain puisque le texte d’un projet de résolution a été
déposé et que des démarches insistantes ont été entreprises auprès du Président
en vue d’amener la Commission à prendre une décision précipitée.

39. La délégation marocaine remercie les États-Unis d’Amérique, l’Allemagne, au
nom de l’Union européenne et certains pays coauteurs du projet de résolution
tels que le Botswana, des efforts louables qu’ils ont déployés pour que le texte
du projet de résolution A/C.4/49/L.5 soit modifié de manière à tenir compte de
certaines de ses préoccupations. Bien que le libellé et la teneur de plusieurs
des dispositions du projet de résolution révisé demeurent, à ses yeux, largement
insuffisants, la délégation marocaine a néanmoins accepté que ce texte soit
adopté sans qu’il soit procédé à un vote. Cette attitude modérée s’inscrit dans
le cadre des efforts que n’a cessé de déployer le Maroc en vue de favoriser
l’organisation du référendum dans les plus brefs délais et de faciliter la tâche
du Secrétaire général qui s’emploie résolument, sous la supervision du Conseil
de sécurité, à mettre en oeuvre le plan de règlement de l’ONU.

40. L’opération de maintien de la paix au Sahara, la MINURSO, enregistre depuis
quelques semaines des progrès de plus en plus appréciables ainsi que l’ont
souligné le Secrétaire général, dans son rapport (A/49/492) daté du
7 octobre 1994, et le Représentant spécial adjoint, qui a pris acte de l’esprit
de coopération dont ont fait preuve toutes les parties intéressées ainsi que de
la transparence et de la rigueur appropriée qui ont marqué la conduite des
opérations. D’autre part, le Conseil de sécurité, principal organe chargé des
opérations de la MINURSO, s’apprête bientôt à passer en revue les progrès
accomplis pour décider de la date du référendum et autoriser le Secrétaire
général à mener l’opération jusqu’à son terme. C’est dire clairement que
l’opération MINURSO suit son cours normalement et qu’il n’y a pas lieu de douter
de l’intégrité et de l’impartialité du processus en cours. À ce sujet, la
délégation marocaine tient à rappeler que la consultation référendaire doit être
organisée et contrôlée de bout en bout par les Nations Unies et que les
modalités du scrutin ou le code de conduite à suivre, sont déterminés par les
Nations Unies et appliqués par elles. Il ne faut pas oublier non plus également
que le plan de règlement a été élaboré et mis en oeuvre par deux secrétaires
généraux, trois représentants spéciaux et deux représentants spéciaux adjoints
dont l’intégrité et la réputation ne font pas de doute et qui n’ont à aucun
moment remis en cause les conditions du déroulement du processus. En outre,
l’écrasante majorité du personnel de la MINURSO est composée de professionnels
et de contingents fournis par les États Membres de l’ONU. Aussi, le Maroc
trouve-t-il surprenant que l’on persiste à vouloir remettre en question le
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déroulement impartial de l’opération MINURSO, et que l’on fasse preuve d’autant
de pessimisme en ce qui concerne les prochaines étapes du processus.

41. En conclusion, le représentant du Maroc réaffirme l’attachement de son pays
à la mise en oeuvre accélérée et effective du plan de règlement en vue de la
tenue du référendum aussitôt que possible au début de l’année 1995.

Projet de décision relatif à la question de Gibraltar (A/C.4/49/L.6)

42. Le projet de décision est adopté sans être mis aux voix.

Projet de résolution relatif à la question de la Nouvelle-Calédonie (A/49/23
(Partie V), chap. VIII, par. 30)

43. Le projet de résolution est adopté sans être mis aux voix.

Projet de résolution relatif aux questions d’Anguilla, des Bermudes, de Guam,
des îles Caïmanes, îles Turques et Caïques, des îles Vierges américaines, des
îles Vierges britanniques, de Montserrat, des Samoa américaines et de Tokélaou
(A/49/23 (Partie VI), chap. IX, par. 34) et amendements au projet de
résolution B.I, relatif aux Samoa américaines publiés sous la cote A/C.4/49/L.8

44. Mme LEACH (États-Unis d’Amérique), présentant les amendements au projet de
résolution relatif aux Samoa américaines, dit que les modifications proposées
par sa délégation visent essentiellement à corriger certaines erreurs de fait et
replacer dans un contexte approprié plusieurs des affirmations qui se trouvent
dans le texte. I l y a lieu de noter en particulier que la pénurie de personnel
médical dont il est fait mention dans le projet de résolution n’est pas unique
au territoire mais plutôt un problème que l’on retrouve dans toutes les régions
isolées des États-Unis continentaux, et auquel le Gouvernement américain cherche
à remédier.

45. M. MORENO (Cuba), précisant qu’il s’exprime au nom d’un certain nombre de
délégations dont plusieurs siègent au Comité de la décolonisation, dit qu’il
aurait été préférable que les amendements proposés par la délégation des
États-Unis aient fait l’objet de consultations avec les membres du Comité de la
décolonisation et de la Quatrième Commission, de manière à ce que l’on puisse
aboutir à un consensus. C’est en raison de cette absence de concertation due au
manque de coopération de certaines puissances administrantes que les pays au nom
desquels il s’exprime ont décidé de s’abstenir.

46. Il est procédé au vote enregistré sur l’amendement au quatrième alinéa du
préambule du projet de résolution B.I, figurant au paragraphe 1 a) du document
A/C.4/49/L.8 .

Votent pour : Andorre, Allemagne, Argentine, Arménie, Australie,
Autriche, Azerbaïdjan, Bélarus, Belgique, Bénin,
Botswana, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso,
Burundi, Canada, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie,
Danemark, El Salvador, Espagne, États-Unis d’Amérique,
ex-République yougoslave de Macédoine, Finlande, France,
Géorgie, Grèce, Honduras, Hongrie, Îles Marshall,
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Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, Kazakhstan,
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar,
Maldives, Malte, Maroc, Micronésie, Népal, Nicaragua,
Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama, Pays-Bas, Philippines,
Pologne, Portugal, Qatar, République de Corée, Roumanie,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord,
Sénégal, Singapour, Slovaquie, Sri Lanka, Suède, Togo,
Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay.

Votent contre : Jamahiriya arabe libyenne.

S’abstiennent : Algérie, Afrique du Sud, Angola, Antigua-et-Barbuda,
Arabie saoudite, Bahamas, Bangladesh, Barbade, Bolivie,
Brésil, Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chine, Colombie, Cuba,
Égypte, Équateur, Éthiopie, Fidji, Ghana, Guyana, Haïti,
Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République
islamique d’), Iraq, Kenya, Malaisie, Malawi, Mali,
Mexique, Monaco, Myanmar, Namibie, Nigéria, Ouganda,
Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, République
arabe syrienne, République-Unie de Tanzanie, Samoa,
Sierra Leone, Soudan, Suriname, Thaïlande,
Trinité-et-Tobago, Venezuela, Viet Nam.

47. Par 72 voix contre 1, avec 55 abstentions l’amendement est adopté .

48. Il est procédé au vote enregistré sur l’amendement au quatrième alinéa du
préambule du projet de résolution B.I, figurant au paragraphe 1 b) du document
A/C.4/49/L.8 .

Votent pour : Andorre, Allemagne, Argentine, Arménie, Australie,
Autriche, Azerbaïdjan, Bélarus, Belgique, Bénin,
Botswana, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso,
Burundi, Canada, Chypre, Congo, Costa Rica, Côte
d’Ivoire, Croatie, Danemark, El Salvador, Espagne,
États-Unis d’Amérique, ex-République yougoslave de
Macédoine, Fédération de Russie, Finlande, France,
Géorgie, Grèce, Honduras, Hongrie, Îles Marshall,
Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, Kazakhstan,
Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg,
Madagascar, Maldives, Malte, Maroc, Micronésie, Népal,
Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas,
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République de
Corée, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sénégal, Singapour,
Slovaquie, Suède, Swaziland, Togo, Tunisie, Turquie,
Ukraine, Uruguay.

Votent contre : Jamahiriya arabe libyenne.

S’abstiennent : Algérie, Afrique du Sud, Angola, Antigua-et-Barbuda,
Bahamas, Bangladesh, Barbade, Bolivie, Brésil, Cameroun,
Cap-Vert, Chili, Chine, Colombie, Cuba, Égypte, Équateur,
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Fidji, Ghana, Guyana, Haïti, Îles Salomon, Inde,
Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, Kenya,
Malaisie, Malawi, Mali, Mexique, Myanmar, Namibie,
Nigéria, Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, République arabe syrienne,
République démocratique populaire lao, République
populaire démocratique de Corée, République-Unie de
Tanzanie, Samoa, Sierra Leone, Soudan, Sri Lanka,
Suriname, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Venezuela,
Viet Nam, Zambie, Zimbabwe.

49. Par 72 voix contre 1, avec 54 abstentions, l’amendement est adopté .

50. Il est procédé au vote enregistré sur l’amendement au cinquième alinéa du
préambule du projet de résolution B.I, figurant au paragraphe 2 du document
A/C.4/49/L.8 .

Votent pour : Andorre, Allemagne, Argentine, Arménie, Australie,
Autriche, Azerbaïdjan, Bélarus, Belgique, Botswana,
Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi,
Canada, Chypre, Congo, Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark,
El Salvador, Espagne, États-Unis d’Amérique,
ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de
Russie, Finlande, France, Géorgie, Grèce, Honduras,
Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, Irlande, Islande,
Israël, Italie, Japon, Kazakhstan, Lettonie,
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar,
Maldives, Malte, Maroc, Micronésie, Népal, Nicaragua,
Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Philippines,
Pologne, Portugal, Qatar, République de Corée, République
tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord, Sénégal, Singapour, Slovaquie, Suède,
Swaziland, Togo, Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay,
Yémen.

Votent contre : Jamahiriya arabe libyenne.

S’abstiennent : Algérie, Afrique du Sud, Angola, Antigua-et-Barbuda,
Bahamas, Bangladesh, Barbade, Bolivie, Brésil, Cameroun,
Cap-Vert, Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, Cuba,
Égypte, Équateur, Fidji, Ghana, Guyana, Haïti, Inde,
Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, Kenya,
Malaisie, Malawi, Mali, Mexique, Monaco, Myanmar,
Namibie, Nigéria, Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, République arabe syrienne,
République démocratique populaire lao, République
populaire démocratique de Corée, République-Unie de
Tanzanie, Samoa, Sierra Leone, Soudan, Sri Lanka,
Suriname, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Venezuela,
Viet Nam, Zambie, Zimbabwe.

51. Par 72 voix contre 1, avec 55 abstentions, l’amendement est adopté .
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52. Il est procédé au vote enregistré sur l’amendement au paragraphe 4 du
projet de résolution B.I, figurant au paragraphe 3 du document A/C.4/49/L.8 .

Votent pour : Andorre, Allemagne, Argentine, Arménie, Australie,
Autriche, Azerbaïdjan, Bélarus, Belgique, Botswana,
Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi,
Canada, Chypre, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire,
Croatie, Danemark, El Salvador, Espagne, États-Unis
d’Amérique, ex-République yougoslave de Macédoine,
Fédération de Russie, Finlande, France, Géorgie, Grèce,
Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, Irlande,
Islande, Israël, Italie, Japon, Kazakhstan, Lettonie,
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar,
Maldives, Malte, Maroc, Micronésie, Népal, Nicaragua,
Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pays-Bas,
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République de
Corée, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sénégal, Singapour,
Slovaquie, Suède, Swaziland, Togo, Tunisie, Turquie,
Ukraine, Uruguay, Yémen.

Votent contre : Jamahiriya arabe libyenne.

S’abstiennent : Algérie, Afrique du Sud, Angola, Antigua-et-Barbuda,
Bahamas, Bangladesh, Barbade, Bolivie, Brésil, Cameroun,
Cap-Vert, Chili, Chine, Colombie, Cuba, Égypte, Équateur,
Fidji, Ghana, Guyana, Haïti, Inde, Indonésie, Iran
(République islamique d’), Iraq, Kenya, Malaisie, Malawi,
Mali, Mexique, Myanmar, Namibie, Nigéria, Pakistan,
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, République
arabe syrienne, République démocratique populaire lao,
République populaire démocratique de Corée,
République-Unie de Tanzanie, Samoa, Sierra Leone, Soudan,
Sri Lanka, Suriname, Thaïlande, Trinité-et-Tobago,
Venezuela, Viet Nam, Zambie, Zimbabwe.

53. Par 76 voix contre 1, avec 52 abstentions, l’amendement est adopté .

54. Il est procédé au vote enregistré sur l’amendement au paragraphe 5 du
dispositif du projet de résolution B.I, figurant au paragraphe 5 du document
A/C.4/49/L.8 .

Votent pour : Andorre, Allemagne, Argentine, Arménie, Australie,
Autriche, Azerbaïdjan, Bélarus, Belgique, Bénin,
Botswana, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso,
Burundi, Canada, Chypre, Congo, Costa Rica, Côte
d’Ivoire, Croatie, Danemark, El Salvador, Espagne,
États-Unis d’Amérique, ex-République yougoslave de
Macédoine, Fédération de Russie, Finlande, France,
Géorgie, Grèce, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Îles
Salomon, Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon,
Kazakhstan, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie,

/...



A/C.4/49/SR.13
Français
Page 15

Luxembourg, Madagascar, Maldives, Malte, Maroc,
Micronésie, Népal, Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande,
Ouganda, Pays-Bas, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar,
République de Corée, République tchèque, Roumanie,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord,
Sénégal, Singapour, Slovaquie, Suède, Swaziland, Togo,
Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, Yémen.

Votent contre : Jamahiriya arabe libyenne.

S’abstiennent : Algérie, Afrique du Sud, Angola, Antigua-et-Barbuda,
Bahamas, Bangladesh, Barbade, Bolivie, Brésil, Cameroun,
Cap-Vert, Chili, Chine, Colombie, Cuba, Égypte, Équateur,
Fidji, Ghana, Guyana, Haïti, Inde, Indonésie, Iran
(République islamique d’), Iraq, Kenya, Malaisie, Malawi,
Mali, Mexique, Myanmar, Namibie, Nigéria, Pakistan,
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, République
arabe syrienne, République démocratique populaire lao,
République populaire démocratique de Corée,
République-Unie de Tanzanie, Samoa, Sierra Leone, Soudan,
Sri Lanka, Suriname, Thaïlande, Trinité-et-Tobago,
Venezuela, Viet Nam, Zambie, Zimbabwe.

55. Par 75 voix contre 1, avec 52 abstentions, l’amendement est adopté .

Projet de résolution d’ensemble relatif aux questions d’Anguila, des Bermudes,
de Guam, des îles Caïmanes, des îles Turques et Caïques, des îles Vierges
américaines, des îles Vierges britanniques, de Montserrat, des Samoa américaines
et des Tokélaou (A/49/23 (Partie VI), chap. IX, par. 34)

56. Le projet de résolution d’ensemble, tel qu’il a été modifié, est adopté
sans qu’il soit procédé à un vote .

57. M. ARKWRIGHT (Royaume-Uni), intervenant au sujet des Bermudes, dit que son
pays est convaincu qu’il s’acquitte intégralement de ses obligations à l’égard
de la population du territoire. Sa délégation ne voit pas comment la présence
de bases militaires aux Bermudes pourrait constituer un obstacle à
l’indépendance, d’autant que, comme la résolution le reconnaît, les
Gouvernements du Royaume-Uni, du Canada et des États-Unis sont sur le point de
fermer leurs bases militaires aux Bermudes. La base canadienne a été fermée le
30 juin 1994, la base aéronavale britannique doit fermer le 31 mars 1995 et la
base aéronavale américaine le 30 septembre 1995.

58. S’agissant des îles Vierges britanniques, les aspirations et intérêts du
Gouvernement et du peuple de ce territoire, ont été pleinement pris en compte
lors de la révision de la Constitution intervenue au début de 1994.

59. M. JELBAN (Jamahiriya arabe libyenne) dit que sa délégation a voté contre
les propositions d’amendement présentées par la délégation des États-Unis
d’Amérique pour dénoncer les procédés que cette délégation emploie chaque année
envers le Comité de la décolonisation.
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Projet de décision I relatif à la question de Pitcairn (A/40/23 (Partie VI),
chap. IX, par. 34)

60. Le projet de décision est adopté sans qu’il soit procédé à un vote .

Projet de décision II relatif à la question de Sainte-Hélène (A/49/23
(Partie VI), chap. IX, par. 34)

61. Il est procédé au vote enregistré sur le projet de décision .

Votent pour : Afrique du Sud, Arabie saoudite, Égypte, El Salvador,
Équateur, Éthiopie, Fidji, Gabon, Ghana, Guinée, Guyana,
Haïti, Honduras, Îles Marshall, Îles Salomon, Inde,
Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq,
Jamahiriya arabe libyenne, Jordanie, Kenya, Koweït,
Liban, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali,
Maroc, Mauritanie, Mexique, Micronésie, Mongolie,
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Nigéria,
Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Philippines, Qatar, République
arabe syrienne, République de Corée, République
démocratique populaire lao, République-Unie de Tanzanie,
Samoa, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Soudan,
Sri Lanka, Suriname, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago,
Tunisie, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Zambie,
Zimbabwe.

Votent contre : Ètats-Unis d’Amérique, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord.

S’abstiennent : Allemagne, Danemark, Espagne, ex-République yougoslave de
Macédoine, Fédération de Russie, Finlande, France,
Géorgie, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Israël,
Italie, Japon, Kazakhstan, Lettonie, Liechtenstein,
Lituanie, Luxembourg, Malte, Monaco, Norvège,
Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Roumanie,
Slovaquie, Suède, Turquie, Ukraine.

62. Par 94 voix contre 2, avec 43 abstentions, le projet de décision est
adopté .

63. M. ARKWRIGHT (Royaume-Uni) expliquant son vote après le vote, dit que le
projet de décision sur Sainte-Hélène est, comme les années précédentes,
inacceptable pour son gouvernement dans la mesure où il mentionne les
installations militaires sur l’île de l’Ascension — même si celle-ci n’est pas
inscrite à l’ordre du jour de la Commission. En outre, le fait de laisser
croire que les installations militaires en question qui sont extrêmement
limitées puissent représenter une source de préoccupation et de suggérer qu’il
ne faudrait pas impliquer Sainte-Hélène dans des actes d’agression ou
d’ingérence dirigés contre des États voisins est encore plus incompréhensible.
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La politique du Gouvernement britannique envers les territoires britanniques
dépendants est menée en entière conformité avec les buts et principes de la
Charte des Nations Unies. La délégation britannique a donc voté contre le
projet de décision.

Projet de résolution relatif à la question des Tokélaou (A/49/23 (Partie VII),
chap. X, par. 15)

64. Le projet de résolution est adopté sans qu’il soit procédé à un vote .

65. Le PRÉSIDENT dit que la Commission a achevé l’examen du point 18.

La séance est levée à 17 h 15 .


